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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 299 paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Dans ses demandes des 15 juin 2000 et 28 fØvrier 2001
concernant les mesures à mettre en �uvre dans le cadre de
l’article 299 paragraphe 2 du traitØ relatif aux rØgions ultra-
pØriphØriques, le Portugal indique que l’application d’un
taux d’accise rØduit à MadŁre, pour le rhum et les liqueurs
qui y sont produits et consommØs, ainsi qu’aux Açores,
pour les liqueurs et les eaux-de-vie qui y sont produites
et consommØes, est jugØe indispensable à la survie des
secteurs locaux d’activitØ liØs à la production et à la
commercialisation desdites boissons; en effet, compte tenu
des coßts de revient ØlevØs de ces activitØs, rØsultant prin-
cipalement de situations liØes à l’insularitØ telles que la taille
restreinte des exploitations, les faibles quantitØs produites,
l’Øloignement, la discontinuitØ gØographique et l’Øtroitesse
du marchØ local, seule une rØduction de la charge fiscale
imposØe au rhum, aux liqueurs ainsi qu’eaux-de-vie
produits sur ces îles et vendus pratiquement exclusivement
sur les marchØs locaux de celles-ci, peut permettre de rØta-
blir la position concurrentielle de ces produits par rapport
aux boissons spiritueuses similaires importØes ou livrØes à
partir du reste de la CommunautØ, et par consØquent
assurer la pØrennitØ des secteurs d’activitØ prØcitØs. En
l’occurrence, le rØtablissement de cette position concurren-
tielle nØcessite la mise en place d’une rØduction de la charge
fiscale permettant de compenser pour les boissons spiri-
tueuses produites dans les rØgions autonomes de MadŁre
et des Açores, le handicap concurrentiel rØsultant de coßts
de production et de commercialisation plus ØlevØs y
rencontrØs. Ainsi, de l’analyse des chiffres relatifs aux prix
de vente des boissons spiritueuses vendues dans lesdites
rØgions, il ressort qu’une rØduction du taux d’accise de
l’ordre de 75 % du taux national portugais normal sur
l’alcool Øthylique doit permettre d’aligner les prix de
vente des boissons spiritueuses produites à MadŁre et aux
Açores sur ceux des boissons similaires importØes ou
livrØes à partir du reste de la CommunautØ. Cette mesure
devrait permettre d’assurer la survie de l’industrie existante
et son expansion Øventuelle. Aujourd’hui, les ventes à
MadŁre et aux Açores des boissons spiritueuses y produites,
s’ØlŁvent à environ 360 000 litres par an et assurent
quelque 130 emplois directs, dont 70 saisonniers.

(2) DŁs lors, l’application par le Portugal, en dØrogation à
l’article 90 du traitØ, d’un taux d’accise rØduit dans la
rØgion autonome de MadŁre, au rhum et aux liqueurs y
produits et consommØs, ainsi que dans la rØgion autonome
des Açores, aux liqueurs et eaux-de-vie y produites et
consommØes, est nØcessaire et justifiØe en vue de ne pas
mettre en pØril le dØveloppement de ces rØgions.

(3) Compte tenu d’une part de l’importance de crØer pour les
opØrateurs Øconomiques locaux le climat de sØcuritØ fiscale
nØcessaire au dØveloppement de leurs activitØs commer-
ciales, et d’autre part de la nØcessitØ de prØvoir un dØlai
de validitØ aux dØrogations fiscales, la prØsente dØrogation
est consentie pour une pØriode de sept ans.

(4) L’octroi d’une telle durØe doit toutefois Œtre assorti de l’obli-
gation de produire un rapport intermØdiaire permettant à
la Commission d’Øvaluer la persistance des raisons ayant
justifiØ l’octroi de la dØrogation fiscale.

(5) La prØsente proposition de dØcision est sans prØjudice de
l’Øventuelle application des dispositions des articles 87 et
88 du TraitØ,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Par dØrogation à l’article 90 du traitØ, le Portugal est autorisØ à
appliquer dans la rØgion autonome de MadŁre, au rhum et aux
liqueurs y produits et consommØs ainsi que dans la rØgion
autonome des Açores, aux liqueurs et eaux-de-vie y produites
et consommØes, un taux d’accise infØrieur au taux plein sur
l’alcool fixØ à l’article 3 de la directive 92/84/CEE du
Conseil (1).

Article 2

La dØrogation visØe à l’article 1er est limitØe:

a) à MadŁre

� au rhum tel qu’il est dØfini à l’article 1er paragraphe 4
point a) du rŁglement (CEE) no 1576/89 (2) possØdant la
caractØristique gØographique «Rum da Madeira» visØe à
l’article 5 paragraphe 3 et à l’annexe II point 1 dudit
rŁglement,
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� aux liqueurs telles que dØfinies à l’article 1er, para-
graphe 4, point r) du rŁglement (CEE) no 1576/89
produites à partir de fruits ou de plantes rØgionaux.

b) aux Açores

� aux liqueurs telles que dØfinies à l’article 1er, para-
graphe 4, point r) du rŁglement (CEE) no 1576/89,
produites à partir de fruits ou de matiŁres premiŁres
rØgionaux,

� à l’eau-de-vie de vin et de marc de raisin ayant les
caractØristiques et les qualitØs dØfinies à l’article 1er,
paragraphe 4, points d) et f) du rŁglement (CEE)
no 1576/89.

Article 3

Le taux d’accise rØduit applicable aux produits visØs à l’ar-
ticle 1er, peut Œtre infØrieur au taux minimum de l’accise sur

l’alcool fixØ par la directive 92/84/CEE, mais ne peut Œtre infØ-
rieur de plus de 75 % au taux d’accise national normal sur
l’alcool.

Article 4

La prØsente dØcision est applicable à partir du 1er janvier 2002
jusqu’au 31 dØcembre 2008. Au plus tard le 31 dØcembre
2005, le Portugal transmettra à la Commission un rapport
permettant à celle-ci d’Øvaluer la persistance des raisons ayant
justifiØ l’octroi du taux rØduit.

Article 5

La RØpublique portugaise est destinatrice de la prØsente dØci-
sion.
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